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Arrêté n° DOS/ASPU/141/2019 

Portant constat de la caducité de la licence 58#000190 de l’officine de pharmacie sise 9 rue 

des Docks à Nevers (58000)  
 
 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  

 

VU la décision n° DSP 232/2011 du 19 octobre 2011 autorisant le transfert de l’officine de 

pharmacie exploitée par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 

PHARMADOCS du 16 rue Saint Martin à Nevers (58000) au 9 rue des Docks à Nevers 

(58000) ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/19-020 en date du 1
er

 juillet 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 13 mars 2018  du pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 

sise 9 rue des Docks à Nevers informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté de son remplacement du 8 février 2018 au 31 mai 2018 ; 

 

VU l’ordonnance du 25 septembre 2018 du juge commissaire de la procédure de liquidation 

judiciaire de la SELARL PHARMADOCS faisant droit à l’offre du collectif de dix-neuf 

pharmaciens moyennant le versement à la liquidation judiciaire d’une somme correspondant 

au montant de l’indemnité au titre de la clientèle reprise en contrepartie et sous condition de la 

cessation définitive de l’activité de l’officine sise 9 rue des Docks à Nevers entraînant 

caducité et restitution de la licence d’exploitation faisant partie de l’actif de la liquidation 

judiciaire de la SELARL PHARMADOCS ; 

 

VU le courrier en date du 27 novembre 2018 du cabinet JSA Mandataire Judiciaire, sis 14 

avenue Marceau à Nevers, informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté que par jugement en date du 4 juin 2018, le Tribunal de 

Commerce de Nevers a ouvert une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de la 

SELARL PHARMADOCS, sise 9 rue des Docks à Nevers, et a désigné Madame Aurélie 

Lecaudey en qualité de liquidateur et qu’à ce titre et conformément aux termes de 

l’ordonnance du juge-commissaire en date du 25 septembre 2018, elle déclare la cessation 

définitive de l’activité de l’officine exploitée par la SELARL PHARMADOCS 9 rue des 

Docks à Nevers, 

 

Considérant que le pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 9 rue des Docks à 

Nevers a été remplacé du 8 février 2018 au 30 mai 2018 dans les conditions prévus par 

l’article R. 5125-39 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que le pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 9 rue des Docks à 

Nevers est décédé le 30 mai 2018 ; 

…/… 
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Considérant qu’en l’absence de pharmacien, l’officine de pharmacie sise 9 rue des Docks à 

Nevers est fermée au public depuis le 1
er

 juin 2018 ; 

 

Considérant que l'article L. 5125-22 du code de la santé publique prévoit que : « En cas de 

cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, 

déclare cette cessation auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. 

Lorsqu'elle n'est pas déclarée, la cessation d'activité est réputée définitive dès lors qu'aucune 

activité n'a été constatée pendant douze mois consécutifs. Le directeur général de l'agence 

régionale de santé constate la caducité de la licence par arrêté. » ; 

 

Considérant que la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 9 rue des 

Docks n’a pas été déclarée au directeur général de l’agence régionale de santé par ses 

héritiers ; 

 

Considérant qu'aucune activité au sein de l’officine de pharmacie sise 9 rue des Docks à 

Nevers n'a été constatée pendant douze mois consécutifs ; 

 

Considérant ainsi que la cessation d'activité de l’officine de pharmacie sise 9 rue des Docks à 

Nevers est réputée définitive, 
 

 

 

C O NST ATE  
 

 

 

Article 1
er

 : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 9 rue des Docks 

à Nevers (58000) entraîne la caducité de la licence n° 58#000190. 

 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 

 

Fait à Dijon, le 16 juillet 2019 
 

 

Pour le directeur général, 

l’adjoint au directeur de 

l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Frédéric CIRILLO 

 

 

 

 

 

 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 

la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 

département de la Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 
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Décision ARS/BFC/SG/19-030 portant désignation de Fabienne BRUNEL en tant qu’Inspecteur au sein                                                                  
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté  

 

Vu le Code de la Santé publique et notamment ses articles L. 1421-1, L.1435-7 et R.1435-10 à R.1435-15,  

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment son article L.313-3, 

Vu le Code de la Sécurité Sociale et notamment son article L.114-10, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 

Vu le décret 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des 
régions et prorogeant le mandat des unions régionales des professionnels de santé regroupant les infirmiers, 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé, 

Vu le décret n° 2011-70 du 19 janvier 2011 fixant les conditions de désignation des inspecteurs et contrôleurs des 
agences régionales de santé et relatif au contrôle des établissements et services médico-sociaux et de certains lieux de 
vie et d'accueil, 

Vu l'arrêté du 19 janvier 2011 relatif à la formation des inspecteurs et contrôleurs des agences régionales de santé, 

Vu la décision du DG de l’ARS en date du 3 octobre 2016 portant désignation de Mme BRUNEL en tant que contrôleur 
de l’ARS Bourgogne Franche-Comté, 

Vu l’arrêté ministériel du 20 juin 2019 promouvant Mme BRUNEL dans le corps des attachés d’administration de l’Etat à 
date d’effet du 1/07/2019, 

 

DECIDE : 

 

Article 1 : Fabienne BRUNEL est désignée en qualité d’Inspecteur pour exercer les missions définies aux articles L. 
1421-1 du code de la santé publique et L. 313-13 du code de l'action sociale et des familles.   

Article 2 : Fabienne BRUNEL a, pour l’exercice des missions prévues à l’article 1, compétence sur l’ensemble du 
territoire de la région Bourgogne Franche-Comté. 

Article 3 : Dans le cas où Fabienne BRUNEL cesse ses fonctions ou si elle quitte les limites territoriales de son 
affectation, la présente désignation devient caduque. 

Article 4 : La présente décision sera notifiée à l'agent concernée. 

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Directeur Général 
de l'Agence, soit hiérarchique auprès de la Ministre des Solidarités et de la Santé, dans les deux mois suivant sa 
notification à l’agent concernée ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de Dijon dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Article 6: Le Secrétaire Général de l'ARS de Bourgogne Franche-Comté est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

 Fait à Dijon, le 15 juillet 2019 
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Décision ARS BFC/SG/19/028 

modifiant l’habilitation des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

------------------- 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III et le livre IV de sa première partie (parties 

législative et réglementaire), le livre IV de sa cinquième partie (parties législative et réglementaire) et le livre 

II de sa sixième partie (parties législative et réglementaire) ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux 

territoires ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adoptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 

les infirmiers ; 

Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  

Vu la décision ARS-BFC-DRHM 17-006 en date du 21 février 2017 modifiant l’habilitation des 

Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

DECIDE : 

Article 1 :  

En application :  

- Des dispositions du Code de la Santé Publique et notamment des articles :  L.5411-1 à L.5411-3 et 

R.5411-1, R.1312-1 et R.1312-2, sont habilités à la recherche et à la constatation des infractions 

pénales, les pharmaciens inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté dont les noms suivent :  

 

- Mme Odile DEYDIER 

- Mme Hélène DUPONT 

- Mme Bénédicte GREGOIRE 

- M. Christophe LOUIS 

- M. Philippe MORIN 

- M. Philippe PANOUILLOT 

- M. Loïc PHILIPPE 

- M. Pascal PICHON. 
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Article 2 :  

Les agents dûment habilités par la présente décision, et n'ayant pas été précédemment assermentés, prêteront 

serment devant le Tribunal de Grande Instance de Dijon, dans les conditions prévues par l'article R 1312-5 

du Code de la Santé Publique et feront enregistrer cette prestation de serment sur leur carte professionnelle. 

Article 3 :  

L'habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de son affectation ou 

lorsqu'il cesse ses fonctions. 

Article 4 :  

La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 

Article 5 :  

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Directeur Général 

de l'Agence, soit hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, dans les deux mois suivant sa 

notification aux agents concernés ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de Dijon dans le délai 

de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs 

Article 6 :  

Le Secrétariat Général de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-

Comté. 

 

 

Fait à Besançon, le 12 Juillet 2019 
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Décision ARS BFC/SG/19-029 

Habilitant les Inspecteurs désignés par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

------------------- 

 

Vu le Code de la Santé publique et notamment la première partie du Livre III (partie législative et 

réglementaire), la troisième partie, Livre V (partie législative et réglementaire), 

 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment le Livre III, 

 

Vu le Code de procédure pénale, notamment les articles 12, 14, 15 et 28, 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Vu le décret n° 2011-70 du 19 janvier 2011 fixant les conditions de désignation des inspecteurs et 

contrôleurs des agences régionales de santé et relatif au contrôle des établissements et services 

médico-sociaux et de certains lieux de vie et d'accueil,  

 

 

 

 

DECIDE : 

Article 1 :  

 

En application : 

 

- des dispositions du Code de la Santé Publique et notamment des articles L. 1312-1, R.1312-1 

à 7, L. 1421-1 à 3, R 1421-15, L. 1435-7, L. 3512-4, R. 3512-1 à 4, 

- des dispositions du Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment des articles L. 313-

13, L. 331-3, R.313-25 à 27, R 314-62, 

- sont habilités à la recherche et à la constatation d'infractions pénales, au titre de leurs 

compétences respectives et dans le cadre des limites territoriales de leur affectation, les agents 

de l’Agence Régionale de Santé de  Bourgogne-Franche-Comté visés en annexe I de la 

présente décision. 
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Article 2 :  

 

Les agents dûment habilités par la présente décision prêteront serment devant le Tribunal de Grande 

Instance de Dijon, dans les conditions prévues par l'article R 1312-5 du Code de la Santé Publique et 

feront enregistrer cette prestation de serment sur leur carte professionnelle. 

 

Article 3 :  

 

L'habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de son affectation ou 

lorsqu'il cesse ses fonctions. 

 

Article 4 :  

 

La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 

 

Article 5 :  

 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Directeur 

Général de l'Agence, soit hiérarchique auprès de la Ministre des Solidarités et de la Santé, dans les 

deux mois suivant sa notification aux agents concernés ou de sa publication au recueil des actes 

administratifs pour les tiers. 

 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de Dijon dans le 

délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs 

 

Article 6 :  

 

Le Secrétariat Général de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Besançon, le 12 juillet 2019 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-12-006 - Décision ARS-BFC-SG-19-029 - Habilitation Inspecteurs désignés par le Directeur général de l'ARS 18



 

Page 3 sur 3 

 

 

 

ANNEXE 1 

 

 

- Mme Fabienne BRUNEL 

 

- M. Pedro CONCHES 

 

- Mme Sylvie FRITSCH 

 

- Mme Caroline GIROD 

 

- M. Mohamed MOUATADIR 

 

- M. Audrey PRIEUR 

 

- Mme Danièle SEKRI 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-29-007

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2019-635 portant

autorisation d’activités de soins de la mention «soins de

suite et de réadaptation» de prise en charge spécialisée des

affections des systèmes digestifs, métaboliques et

endocriniens en hospitalisation à temps partiel de jour,

adultes et de renouvellement de l’activité :

- de soins de suite non spécialisés, adultes en

hospitalisation complète,

- des mentions SSR spécialisées de prise en charge des

affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation

complète et en hospitalisation à temps partiel de jour,

- et de prise en charge des affections respiratoires et

cardiovasculaires en hospitalisation à temps partiel de jour,

 au profit du centre de rééducation de Bourgogne Clinique

Les Rosiers sur le site de la Clinique SSR Les Rosiers (N°

FINESS EJ : 210000105, FINESS ET : 210780292)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-29-008

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2019-840 portant

autorisation d’activités de soins de la mention «soins de

suite et de réadaptation» de prise en charge spécialisée des

affections des systèmes digestifs, métaboliques et

endocriniens en hospitalisation à temps partiel de jour et en

hospitalisation complète, adultes, de renouvellement de

l’activité :

- de soins de suite non spécialisés, adultes en

hospitalisation complète et en hospitalisation à temps

partiel de jour,

- des mentions SSR spécialisées de prise en charge des

affections cardiovasculaires et respiratoires en

hospitalisation complète et en hospitalisation à temps

partiel de jour,

au profit de la Fondation Arc-en-ciel sur le site du centre

de réadaptation cardiologique et pneumologique de la

Grange-sur-le-mont à Pont d’Héry (N° FINESS EJ :

250006335, FINESS ET : 390000172)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-29-009

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2019-843 portant

autorisation d’activités de soins de la mention « soins de

suite et de réadaptation » de prise en charge spécialisée des

affections des systèmes digestifs, métaboliques et

endocriniens en hospitalisation à temps partiel de jour,

adultes, de renouvellement de l’activité :

- de soins de suite non spécialisés, adultes en

hospitalisation à temps partiel de jour,

- des mentions SSR spécialisées de prise en charge des

affections cardiovasculaires et respiratoires en

hospitalisation à temps partiel de jour,

au profit de la Fondation Arc-en-ciel sur le site du centre

de réadaptation cardiologique et pneumologique des hauts

de Chazal à Franois (N° FINESS EJ : 250006335, FINESS

ET : 250016003)
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Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon

BFC-2019-07-01-007

INEO +454 St Jacques Direction-20190715145702

Décision de délégation de signature pour Madame

Ségolène FAVRE, responsable du service formation
Décision de délégation de signature pour Madame Ségolène FAVRE, Responsable du service

formation.
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-07-09-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter des terres agricoles

au GAEC_BLANDIN de Filain

AE expresse
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-07-09-019

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter des terres

agricoles à l'EARL RENAUDOT d'Avrigney-Virey

AE partielle
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-07-09-017

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter des terres

agricoles au GAEC de la Foultière de Roche sur Linotte

AE partielle
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-07-09-020

Arrêté portant refus partielle d'exploiter des terres

agricoles au GAEC FERME BIO DE THEY de Sorans les

Breurey
Refus AE
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-01-18-018

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur NICOULIN Gérard pour une surface

agricole à PIERREFONTAINE-LES-BLAMONT dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur NICOULIN Gérard

pour une surface agricole à PIERREFONTAINE-LES-BLAMONT dans le département du Doubs
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. NICOULIN Gérard

Route de Fahy 14

2907 ROCOURT - SUISSE

Besançon, le 18 janvier 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/12/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  6ha60a30ca  située  sur  la  commune  de  PIERREFONTAINE  LES
BLAMONT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 05/12/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
05/04//2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

 GAEC DES ROUTES

41 Grande Rue

25560 BULLE

Besançon, le 17 janvier 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16/11/2018 et complété le 29/11/2018 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 181ha04a12ca située sur les communes de BULLE,
BANNANS, LA RIVIERE DRUGEON, au titre d’un regroupement d’exploitations avec l’installation de M.
BAUDIN Thomas au sein du futur GAEC DES ROUTES à BULLE (25) concernant les cédants : 

- EARL CHAMBELLAND pour une surface de 119ha71a63ca

- BAUDIN Philippe pour une surface de 61ha32a49ca.

Votre dossier a été enregistré complet au 29/11/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
29/03/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 06 mai 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 06 mai 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM Association de gestion pastorale d’alpages du Jura

Commune 25240 MOUTHE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants : EARL Ferme MAUGAIN à CHAPELLE D’HUIN
ARTMO Centre Equestre à CHAUX NEUVE

Surface demandée 33ha37a99ca dont  1ha82a72ca  provenant  du  cédant  ARTMO  et
31ha55a27ca du cédant Ferme MAUGAIN

Dans la (ou les) commune(s) MOUTHE (25)

CONSIDÉRANT que l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura est constituée de deux bergers paysans et d’une association professionnelle
laquelle compte parmi ses adhérents des bergers et bergères agriculteurs suisses. Ces adhérents étant ressortissants d’un pays non adhérent à l’Union
Européenne, de fait ils ne remplissent pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle fixée par l’article R 331-1 du Code Rural  ; qu’en
conséquence, en application de l’article L331-2 du Code Rural, cette opération est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC CUENET Frères  MOUTHE 01/02/19 33ha37a99ca 33ha37a99ca

Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul (futur GAEC) 23/04/19 33ha37a99ca 33ha37a99ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 06/05/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC CUENET Frères, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC CUENET Frères a été prolongé de deux mois supplémentaires, en application de
l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le GAEC CUENET Frères a perdu une surface agricole de 18ha63a00ca, qui  est supérieure à 10 % de la surface de son
exploitation agricole initiale ;
En conséquence le GAEC CUENET Frères répond à la définition d’agriculteur évincé à concurrence des surfaces agricoles perdues ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation de Monsieur ROBBE Paul dans une future société avec Monsieur JOUFROY Daniel actuellement
exploitant  individuel,  en application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC CUENET Frères est de 0,824 avant reprise et de 0,924 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul est  de 0,967 après reprise ;

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-07-15-005 - Arrêté portant refus d'exploiter à l'Association de gestion pastorale d'alpages du Jura
pour une surface agricole à MOUTHE dans le département du Doubs. 55



CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 8 l’agrandissement d’une exploitation lorsqu’il s’agit d’une activité agricole où l’un des membres ne possèdent pas le statut de chef
d’exploitation,
- en priorité 2 l’agrandissement d’une exploitation dont le chef d’exploitation répond à la définition d’agriculteur évincé lorsque la perte de surface est
supérieure à 10 % de la surface de son exploitation initiale, jusqu’à concurrence de la surface agricole perdue,
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation pour lui permettre d’atteindre ou converger vers l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura répond au rang de priorité 8,
- que la candidature de Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul répond au rang de priorité 3,
- que la candidature  du GAEC CUENET Frères répond au rang de priorité 2 pour la partie de sa demande jusqu’à concurrence de la surface agricole
perdue, soit à hauteur de 18ha63a00ca,
- que la candidature du GAEC CUENET Frères répond au rang de priorité 6 pour le reste de sa demande, soit pour 14ha74a99ca ;

En conséquence :
- la candidature de l’Association de gestion pastorale d’alpages du Jura est reconnue non prioritaire par rapport à celles du GAEC CUENET Frères et
de Messieurs JOUFFROY Daniel et ROBBE Paul ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

 Le  demandeur  susvisé  n’est  pas  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  à  MOUTHE dans  le  département  du  Doubs,  objet  de  la
concurrence :

AV n°71 (3,5660ha) AV n°72 (12,1725ha) AV n°73 (1,6082ha)

AV n°74 (1,4738ha) AV n°75 (3,0000ha) AV n°77 (1,2487ha)

AV n°78 (0,5700ha) AV n°79 (0,0410ha) AV n°80 (7,8725ha)

AV n°98 (1,8272ha)

soit une surface totale de 33ha37a99ca.

ARTICLE 2     :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 15 juillet 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-07-15-005 - Arrêté portant refus d'exploiter à l'Association de gestion pastorale d'alpages du Jura
pour une surface agricole à MOUTHE dans le département du Doubs. 56



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-07-16-003

Décision autorisation exploiter EARL Jean-Michel PETIT

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-16-003 - Décision autorisation exploiter EARL Jean-Michel PETIT 57



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-16-003 - Décision autorisation exploiter EARL Jean-Michel PETIT 58



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-16-003 - Décision autorisation exploiter EARL Jean-Michel PETIT 59



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-07-16-002

Décision autorisation partielle exploiter BOILLEY Bruno

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-16-002 - Décision autorisation partielle exploiter BOILLEY Bruno 60



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-16-002 - Décision autorisation partielle exploiter BOILLEY Bruno 61



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-16-002 - Décision autorisation partielle exploiter BOILLEY Bruno 62



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-16-002 - Décision autorisation partielle exploiter BOILLEY Bruno 63



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-16-002 - Décision autorisation partielle exploiter BOILLEY Bruno 64



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-07-15-003

Décision favorable autorisation exploiter GAEC DE LA

DORME

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-15-003 - Décision favorable autorisation exploiter GAEC DE LA DORME 65



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-15-003 - Décision favorable autorisation exploiter GAEC DE LA DORME 66



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2019-07-15-003 - Décision favorable autorisation exploiter GAEC DE LA DORME 67



Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

BFC-2019-03-22-002

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter dans le cadre du contôle des structures

agricoles - SCEA CALMELET

Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2019-03-22-002 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite
d'exploiter dans le cadre du contôle des structures agricoles - SCEA CALMELET 68



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2019-03-22-002 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite
d'exploiter dans le cadre du contôle des structures agricoles - SCEA CALMELET 69



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-19-001

Arrêté N°19-234 BAG portant délégation de signature à

M. Philippe BAYOT, directeur régional adjoint de la

jeunesse, des sports et de la,cohésion sociale de BFC

chargé d'assurer l'intérim des fonctions de DRDJSCS de

BFC

Arrêté N°19-234 BAG portant délégation de signature à M. Philippe BAYOT, directeur régional

adjoint de la jeunesse, des sports et de la,cohésion sociale de BFC chargé d'assurer l'intérim des

fonctions de DRDJSCS de BFC

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-19-001 - Arrêté N°19-234 BAG portant délégation de signature à M. Philippe BAYOT,
directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la,cohésion sociale de BFC chargé d'assurer l'intérim des fonctions de DRDJSCS de BFC 70



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-19-001 - Arrêté N°19-234 BAG portant délégation de signature à M. Philippe BAYOT,
directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la,cohésion sociale de BFC chargé d'assurer l'intérim des fonctions de DRDJSCS de BFC 71



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-19-001 - Arrêté N°19-234 BAG portant délégation de signature à M. Philippe BAYOT,
directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la,cohésion sociale de BFC chargé d'assurer l'intérim des fonctions de DRDJSCS de BFC 72



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-19-001 - Arrêté N°19-234 BAG portant délégation de signature à M. Philippe BAYOT,
directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la,cohésion sociale de BFC chargé d'assurer l'intérim des fonctions de DRDJSCS de BFC 73



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-19-001 - Arrêté N°19-234 BAG portant délégation de signature à M. Philippe BAYOT,
directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la,cohésion sociale de BFC chargé d'assurer l'intérim des fonctions de DRDJSCS de BFC 74



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-17-001

Avis relatif au recrutement au titre de l'année 2019 de

Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi (B.O.E.) par la voie

contractuelle dans le corps des magasiniers des

bibliothèquesAvis relatif au recrutement au titre de l'année 2019 de Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi

(B.O.E.) par la voie contractuelle dans le corps des magasiniers des bibliothèques

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-17-001 - Avis relatif au recrutement au titre de l'année 2019 de Bénéficiaires de l'Obligation
d'Emploi (B.O.E.) par la voie contractuelle dans le corps des magasiniers des bibliothèques 75



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-17-001 - Avis relatif au recrutement au titre de l'année 2019 de Bénéficiaires de l'Obligation
d'Emploi (B.O.E.) par la voie contractuelle dans le corps des magasiniers des bibliothèques 76



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-17-001 - Avis relatif au recrutement au titre de l'année 2019 de Bénéficiaires de l'Obligation
d'Emploi (B.O.E.) par la voie contractuelle dans le corps des magasiniers des bibliothèques 77



Rectorat

BFC-2019-07-11-003

Arrêté du 11 juillet 2019 portant subdélégation de la

rectrice Frédérique Alexandre Bailly à Anne Dauvergne

cheffe de la DAFOP et aux agents de la DAFOP du

rectorat de Dijonrectorat, rectrice Schmeltz, subdélégation, Dijon

Rectorat - BFC-2019-07-11-003 - Arrêté du 11 juillet 2019 portant subdélégation de la rectrice Frédérique Alexandre Bailly à Anne Dauvergne cheffe de la
DAFOP et aux agents de la DAFOP du rectorat de Dijon 78



Rectorat - BFC-2019-07-11-003 - Arrêté du 11 juillet 2019 portant subdélégation de la rectrice Frédérique Alexandre Bailly à Anne Dauvergne cheffe de la
DAFOP et aux agents de la DAFOP du rectorat de Dijon 79



Rectorat - BFC-2019-07-11-003 - Arrêté du 11 juillet 2019 portant subdélégation de la rectrice Frédérique Alexandre Bailly à Anne Dauvergne cheffe de la
DAFOP et aux agents de la DAFOP du rectorat de Dijon 80



Rectorat - BFC-2019-07-11-003 - Arrêté du 11 juillet 2019 portant subdélégation de la rectrice Frédérique Alexandre Bailly à Anne Dauvergne cheffe de la
DAFOP et aux agents de la DAFOP du rectorat de Dijon 81




